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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de Sarrebourg par intérim

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du 3  avril  2008 portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature  est  donnée à  Mme DEHASQUE Elodie,  inspectrice des finances
publiques, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Sarrebourg, à
l9effet de signer :

1°) dans la limite de 30 000 ¬, en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions d9admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d9office et sans limitation de

montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°)  en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 30 000 ¬. Le montant de la délégation pour les impôts, taxes ou contributions visés

à  l9article  1730  du  code  général  des  impôts,  est  fixé  à  15  000  ¬   en  matière  de  demandes

gracieuses portant sur la majoration de recouvrement de 10% prévue par l9article 1730 du code

général  des impôts,  les  intérêts  moratoires prévus par l9article  L.  209 du Livre des Procédures

Fiscales, les frais de poursuite ;
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3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné : 

a) les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 ¬ ;

b) l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

En cas d9absence ou d9empêchement du responsable du service :

- les limites mentionnées au 1° et 2° de l9article 1 sont portées à 60 000 et 30 000 ¬ en matière

de gracieux fiscal du recouvrement des particuliers ;

- les limites de durée et de montant indiquées au 5° sont portées à 18 mois et 60 000 ¬.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l9effet de signer, en matière de contentieux fiscal d9assiette,

les décisions d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d9office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°)  dans la limite de  10 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-

après :

Nom et prénom des agents Grade

Mme Adeline CHARTON Contrôleur des finances publiques

Mme Aurélie CLEMENT Contrôleur des finances publiques

M. Carlos DA SILVA Contrôleur des finances publiques

M. Benoît GOZDZIK Contrôleur des finances publiques

M. David LEROY Contrôleur des finances publiques

M. Stéphane LOCART Contrôleur des finances publiques

2°) dans la limite de 2 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

M. Jérémie FRECHARD Agent administratif principal des finances publiques

M. Claude LEBAS Agent administratif principal des finances publiques

Mme Isabelle MORGAND Agent administratif principal des finances publiques

M. Baptiste PIERRE Agent administratif principal des finances publiques



Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses, relatives aux pénalités  et aux frais de poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées aux tableaux ci-après ;

Nom et prénom des agents Grade

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale pour laquelle 
un délai de paiement peut être

 accordé

Mme Eloïse MOULIN Contractuel B 

administratif

5 000 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Nadège PAQUOTTE Agent administratif 

principal des finances 

publiques

2 000 ¬ 6 mois 2 000 ¬

Mme Laurence ZIEGER Agent administratif 

principal des finances 

publiques

2 000 ¬ 6 mois 2 000 ¬

Article 5

Délégation de signature est donnée à l9effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Mme Eloïse MOULIN Contractuel B administratif

Mme Nadège PAQUOTTE Agent administratif principal des finances publiques

Mme Laurence ZIEGER Agent administratif principal des finances publiques

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Moselle

A Sarrebourg, le 10 09 2025

Le comptable, responsable du service des impôts
des particuliers de Sarrebourg par intérim

        























































































Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP934659400

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 8 septembre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  déclaration  d’activité  de  services  à  la 
personne a été déposée auprès de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 8 septembre 2025, par la SARL Tendre la Main sise 57 rue du Président Poincaré 57500 Saint-Avold.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour  la SARL  Tendre la Main sise 57 rue du Président 
Poincaré 57500 Saint-Avold, sous le n° SAP934659400. 

Les activités déclarées, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration : Mode prestataire uniquement
 
- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé en courses,
- Assistance administrative à domicile,
- Livraison de repas à domicile,
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé,
- Assistance administrative à domicile,
- Télé assistance et visio assistance,

.../...
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- Accompagnement des personnes autres que les personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pa-
thologies chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante).

- Assistance aux personnes autres que les personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques.

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat : Mode mandataire uniquement 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de 
la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L 
7232-6 du Code du Travail.

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l’insertion  sociale  aux  personnes  âgées  et  aux 
personnes  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  qui  ont  besoin  de  telles  prestations  à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L 7232-6 du 
Code du Travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés 
dans les conditions prévues à l’article L 1111-6-1 du Code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 
1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales.

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives 
quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L 7232-6 du Code du 
Travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.

Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP990737405

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 1er septembre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 1er septembre 2025, par l'EI HERMITANT Simon sise 6 rue Dupont des Loges 57000 Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI HERMITANT Simon sise 6 rue Dupont des Loges 
57000 Metz, sous le n° SAP990737405.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

-  Soutien scolaire ou cours à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP990893075

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 3 septembre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 3 septembre 2025, par l'EI TROESCH Aurélien sise 1 rue du Cimetière 57960 Meisenthal.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI TROESCH Aurélien sise 1 rue du Cimetière 57960 
Meisenthal, sous le n° SAP990893075.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

-  Soutien scolaire ou cours à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 
7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 
l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Moselle.

 P P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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